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COMMUNE DU HAUT-VULLY

R�glement 

Bureau d’ing�nieurs 
RIBI SA, ing�nieurs hydrauliciens
31 d�cembre 2002

COMMUNE DU HAUT-VULLY

REGLEMENT RELATIF A L'EVACUATION ET A 
L'EPURATION DES EAUX

L'assembl�e communale,

vu :

La loi f�d�rale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux 
(LEaux) ;

L’ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux 
(OEaux) ;

La loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo);

La loi du 9 mai 1983 sur l'am�nagement du territoire et les 
constructions (LATeC);

�dicte :

HAUT-VULLY
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But

I. DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.- 1Le pr�sent r�glement a pour but d'assurer, 
dans les limites du p�rim�tre des �gouts publics, d�fini par le PGEE, 
l'�vacuation et l'�puration des eaux us�es, ainsi que l'�vacuation des 
eaux non pollu�es s'�coulant de fonds b�tis et non b�tis (ci-apr�s : 
les eaux).

2Le p�rim�tre des �gouts publics englobe :

a. les zones � b�tir;
b. les autres zones d�s qu'elles sont �quip�es d'�gouts;
c. les autres zones dans lesquelles le raccordement au r�seau 

d'�gouts est opportun et peut raisonnablement �tre envisag�.

Champ 
d'application

Art. 2.- Le pr�sent r�glement s'applique � tous les b�timents et � 
tous les fonds raccord�s ou raccordables aux installations publiques 
d'�vacuation et d'�puration des eaux.

Construction,
renouvellement
et entretien des
installations
publiques

Art. 3.- La Commune construit, entretient et renouvelle les 
installations publiques communales et intercommunales n�cessaires 
� l'�vacuation et � l'�puration des eaux.

Pr�financement Art. 4.- 1Lorsqu'un propri�taire ou un usufruitier d�cide la 
construction d'un b�timent dans un secteur o� le degr� de saturation 
ne justifie pas dans l'imm�diat la construction d'un collecteur, le 
Conseil communal peut l'obliger � prendre en charge, totalement ou 
partiellement, les frais relatifs � l'am�nagement d'installations 
publiques d'�vacuation et d'�puration des eaux.

2Le remboursement des frais de construction est r�gl� 
conventionnellement (art. 98 al. 2 LATeC).

Surveillance
des installations 
priv�es

Art. 5.- 1La construction, l'exploitation et l'entretien des installations 
priv�es sont plac�s sous la surveillance du Conseil communal.

2Les comp�tences de l'Office cantonal de la protection de 
l'environnement (ci-apr�s : l'Office), pr�vues par la l�gislation 
f�d�rale et cantonale relative � la protection des eaux, sont 
r�serv�es.
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Raccordement
a) Conditions 

juridiques

II. RACCORDEMENTS

Art. 6.- Les conditions juridiques du raccordement sont fix�es par la 
l�gislation f�d�rale sur la protection des eaux.

b) Conditions
techniques

Art. 7.- Les raccordements sont effectu�s conform�ment aux 
normes et directives des associations professionnelles et � celles de 
l'Office.

Eaux non
pollu�es

Art. 8.- 1Dans la mesure du possible, les eaux pluviales non 
pollu�es (provenant des toits, des voies d'acc�s, des chemins, des 
aires de stationnement et d'autres surfaces de ce type) et les eaux 
parasites (eaux non pollu�es � �coulement permanent ou saisonnier, 
telles que les eaux de fontaine, les eaux de source et les eaux de 
refroidissement non pollu�es) ne sont pas collect�es. Lorsque les 
conditions locales le permettent, elles sont infiltr�es. En cas 
d'impossibilit� technique, elles sont d�vers�es dans les eaux de 
surface avec l'autorisation de l'Office.

2En r�gle g�n�rale, des mesures de r�tention sont prises 
pour att�nuer les d�bits de pointe dans les canalisations et dans le 
milieu r�cepteur.

Syst�me
s�paratif

Art. 9.- Le syst�me s�paratif consiste � �vacuer les eaux us�es et 
les eaux non pollu�es dans deux canalisations s�par�es. Les eaux 
us�es sont conduites vers la STEP par la canalisation d'eaux us�es, 
tandis que les eaux pluviales non pollu�es et les eaux parasites � 
�coulement permanent sont d�vers�es dans la canalisation d'eaux 
pluviales.

Syst�me
unitaire

Art. 10.- Le syst�me unitaire permet d'�vacuer dans la m�me 
canalisation les eaux us�es et les eaux pluviales non pollu�es, mais 
sans y introduire des eaux parasites. Celles-ci sont infiltr�es ou 
d�vers�es dans la canalisation des eaux non pollu�es � �coulement 
permanent ou saisonnier.

D�lais de
raccordement

Art. 11.- Pour les fonds b�tis ou am�nag�s, le Conseil communal 
fixe le d�lai du raccordement direct ou indirect � l'�quipement de 
base d�termin� conform�ment au PGEE.

Permis de
construire

Art. 12.- La construction ou la modification d'installations publiques 
ou priv�es est soumise au permis de construire.



G:\MSVULLY\REGLMNT\R�glement �puration.doc Commune du Haut-Vully

4

Raccordements
priv�s et
�quipement de
d�tail

Art. 13.- 1Les frais occasionn�s par la construction et l'entretien des 
raccordements priv�s et de l'�quipement de d�tail (art. 87 al. 2 et 99 
LATeC) sont � la charge du propri�taire ou de l'usufruitier.

2Les frais de construction et d'entretien des raccordements 
priv�s �tablis sur le domaine public sont �galement � la charge du 
propri�taire ou de l'usufruitier. Dans ce cas, la Commune peut 
proc�der elle-m�me � la construction des raccordements, les faire 
construire par un tiers ou autoriser le propri�taire ou l'usufruitier � 
confier le travail � un entrepreneur.

Contr�le des
installations

a) lors de la
construction

Art. 14.- 1Le Conseil communal fait proc�der au contr�le des 
installations au moment de l'ach�vement des travaux.

2Lorsque les canalisations sont pos�es, le propri�taire ou 
l'usufruitier est tenu d'en informer le Conseil communal avant que le 
remblayage des fouilles ait �t� effectu�. Dans le cas contraire, le 
Conseil communal peut exiger la r�ouverture des fouilles ou d’autres 
mesures de contr�le.

3Le Conseil communal peut exiger, � la charge du 
propri�taire ou de l'usufruitier, des essais d'�tanch�it�. 

4Le Conseil communal qui contr�le et r�ceptionne les 
installations, �quipements ou travaux n'engage pas sa responsabilit� 
quant � leur qualit� et � leur conformit� aux prescriptions l�gales. Les 
particuliers ne sont pas exempt�s de prendre d'autres mesures de 
protection en cas d'insuffisance de l'�puration ou d'autres risques 
d'alt�ration de la qualit� des eaux.

5A l’ach�vement des travaux, le propri�taire ou l’usufruitier 
transmettra au Conseil communal, les plans des canalisations 
construites. Ces documents, conformes � l’ex�cution, seront �tablis 
selon les directives de la Commune.

b) apr�s la
construction

Art. 15.- 1Le Conseil communal peut v�rifier en tout temps les 
installations priv�es d'�vacuation et d'�puration des eaux. En cas de 
constatation de d�fectuosit� ou d'insuffisance, il peut en ordonner la 
r�paration, l'adaptation ou la suppression.

2Le Conseil communal peut acc�der en tout temps aux 
installations.
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Interdiction de
d�versement                                                    

Responsabilit�

III. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES, CHIMIQUES ET 
BIOLOGIQUES DES EAUX USEES

Art. 16.- 1Il est interdit de d�verser dans les canalisations des 
substances susceptibles d'endommager les installations ou de nuire 
aux processus d'�puration dans l'installation centrale, � la qualit� des 
boues d'�puration ou � la qualit� des eaux us�es �pur�es.

2En particulier, il est interdit de d�verser, de diluer ou de 
dilac�rer les substances suivantes :

- eaux us�es qui ne satisfont pas aux exigences de l'ordonnance sur 
la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998, 

- d�chets solides et liquides;
- substances toxiques, infectieuses ou radioactives;
- substances explosibles ou inflammables, telles que l'essence, les 

solvants, etc;
- acides et bases;
- huiles, graisses, �mulsions;
- mati�res solides, telles que sable, terre, liti�res pour chats, 

cendres, ordures m�nag�res, textiles, boues contenant du ciment, 
copeaux de m�tal, boues de pon�age, d�chets de cuisine, d�chets 
d'abattoir, etc;

- gaz et vapeurs de toute nature;
- purin, liquide d'�gouttage du purin, jus d'ensilage;
- petit-lait, sang, d�bris de fruits et de l�gumes et autres provenant 

de la pr�paration de denr�es alimentaires et de boisson (� 
l'exception des quantit�s autoris�es cas par cas);

3Toutes les substances dont le d�versement � la 
canalisation est interdit doivent �tre �limin�es selon les directives des 
Autorit�s comp�tentes.

4Le propri�taire ou l’usufruitier r�pond envers la Commune 
et envers les tiers de tout dommage occasionn� par ses installations 
d’�vacuation et d’�puration.

Pr�traitement
a) Exigences

Art. 17.- 1Lorsque les caract�ristiques des eaux us�es ne sont pas 
conformes � celles prescrites par l'ordonnance du 28 octobre 1998 
sur la protection des eaux, un pr�traitement appropri� peut �tre exig� 
en tout temps avant l'introduction dans le r�seau des �gouts publics.

2Les frais occasionn�s par le pr�traitement sont � la charge 
de celui qui en est la cause.
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b) Dispense Art. 18.- Le Conseil communal peut, avec l'accord de l'Office, 
renoncer � l'exigence d'un pr�traitement lorsque l'�puration des eaux 
us�es ne pr�sente aucun probl�me majeur pour la station 
d'�puration.

Eaux industrielles ou 
artisanales

Art. 19.- 1Les entreprises industrielles et artisanales doivent solliciter 
l’accord de l’Office pour d�verser les eaux us�es dans la canalisation 
publique, que le b�timent soit d�j� raccord� ou non.

2Les entreprises transmettront � l’Office, par l’interm�diaire 
de la Commune, le projet des canalisations et des ouvrages de 
traitement ou de pr�traitement, pour approbation.

3A la mise en service des installations, les entreprises 
transmettront de la m�me mani�re le plan des canalisations 
conformes � l’ex�cution.

Transformation ou 
agrandissement

Art. 20.- 1En cas de transformation ou agrandissement d’immeubles, 
d’entreprises industrielles ou artisanales, de modification du syst�me 
d’�vacuation des eaux us�es ou de la nature de celle-ci, les 
int�ress�s doivent se conformer � la proc�dure des articles 12 � 15.

2Toute modification de programme ou de proc�d� de 
fabrication ayant une incidence sur les caract�ristiques (quantitatives 
ou qualitatives) des eaux us�es d�vers�es est annonc�e � l’Office et 
au Conseil communal qui prescriront les mesures �ventuelles � 
prendre.

Danger pour 
l’hygi�ne ou la sant� 
publique

Art. 21.- Le Conseil communal, en accord avec l’Office, peut 
imposer la construction d’installations sp�ciales de r�tention, 
d’�puration ou de d�sinfection des eaux us�es provenant 
d’�tablissement ou de b�timents �vacuant au collecteur public des 
eaux us�es susceptibles de pr�senter des inconv�nients ou des 
dangers pour l’hygi�ne ou la sant� publique.

Contr�le des rejets 
de l’industrie et de 
l’artisanat

Art. 22.- Le Conseil communal peut, en tout temps, faire analyser et 
jauger les rejets aux frais de l'exploitant. Sur demande du Conseil 
communal, l’exploitant peut �tre tenu de pr�senter, une fois par an, 
un rapport de conformit� aux directives f�d�rales et cantonales 
applicables en mati�re de rejets dans les canalisations, ou toute 
pi�ce jug�e �quivalente. Ce rapport de conformit� est �tabli selon les 
directives de l’Office et du Conseil communal.
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Restaurants et 
cuisines collectives

Art. 23.- Les eaux us�es des cuisines collectives (�tablissements 
publics ou priv�s, hospitaliers et entreprises) doivent �tre pr�trait�es 
par un d�potoir primaire et un s�parateur de graisses, dont le 
dimensionnement sera conforme aux directives de l’Office et du 
Conseil communal. Les dispositions des articles 17 et 19 sont 
applicables.

Atelier de r�paration 
de v�hicules et 
carrosseries

Art. 24.- Les eaux us�es des ateliers de r�paration et d’entretien de 
v�hicules et des carrosseries doivent �tre pr�trait�es par des 
installations conformes aux directives de l’Office et du Conseil 
communal. Les dispositions de l’article 17 et 19 sont applicables. 

Piscines Art. 25.- 1Les eaux de lavage des filtres et de nettoyage des piscines 
avec des produits chimiques doivent se d�verser dans le collecteur 
d’eaux us�es. Les instructions de l’Office et du Conseil communal 
devront �tre respect�es.

2La vidange des piscines doit �tre r�gl�e de cas en cas; une 
demande pr�alable doit �tre pr�sent�e au Conseil communal.

Suppression des 
installations 
particuli�res

Art. 26.- Lors du raccordement ult�rieur d’un collecteur public aux 
installations collectives d’�puration, les installations particuli�res 
d’�puration sont mises hors service dans un d�lai fix� par le Conseil 
communal. Ces travaux sont aux frais du propri�taire et ce dernier 
n’a droit � aucune indemnit�. Les installations de pr�traitement 
industrielles et artisanales doivent �tre maintenues.

Vidange Art. 27.- La vidange et le nettoyage des installations particuli�res 
(fosse, s�parateur, etc.) doivent �tre effectu�s chaque fois que le 
besoin s’en fait sentir, mais au moins une fois par an. Un contrat 
d’entretien peut �tre exig� par le Conseil communal.
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Dispositions
g�n�rales
a) Principe

IV. FINANCEMENT ET TAXES

Art. 28.- Les propri�taires ou les usufruitiers d'immeubles sont 
astreints � participer au financement de la construction, du 
renouvellement, de l'utilisation et de l'entretien des installations 
publiques d'�vacuation et d'�puration des eaux s'�coulant de leurs 
fonds b�tis ou non, situ�s dans le p�rim�tre des �gouts publics.

b) Financement
des installations

Art. 29.- 1La Commune finance les installations publiques 
d'�vacuation et d'�puration des eaux. A cette fin, elle se dote d'une 
planification financi�re pour laquelle elle dispose des ressources 
suivantes :

a) taxes uniques (taxe de raccordement et charge de pr�f�rence);
b) taxes p�riodiques (taxe de base, taxe d'exploitation, taxes 

sp�ciales);
c) subventions et autres contributions de tiers.

2La participation des propri�taires ou des usufruitiers au 
financement de la construction et de l'utilisation des installations 
d'�vacuation et d'�puration des eaux dans le cadre d'un plan de 
quartier ou d'un lotissement est r�serv�e; elle ne peut �tre d�duite 
des taxes pr�vues � l'alin�a 1.

c) Maintien de
la valeur des 
installations

Art. 30.- Le maintien de la valeur vise � recenser et � �valuer l'�tat 
des infrastructures, � les maintenir en �tat ou � les adapter � de 
nouvelles conditions d'exploitation. Il comprend la surveillance, 
l'entretien et le renouvellement des ouvrages et de leurs 
�quipements.

d) Couverture
des frais et
�tablissement
des co�ts

Art. 31.- 1Les taxes doivent �tre fix�es de mani�re qu'� moyen terme 
les recettes totales provenant de leur encaissement couvrent les frais 
de construction, les d�penses d'exploitation et d'entretien, les 
charges induites par les investissements (d�pr�ciation et int�r�t) et 
les attributions aux financements sp�ciaux.

2La Commune comptabilise les d�pr�ciations du patrimoine 
administratif des installations publiques d'�vacuation et d'�puration 
des eaux.

3La Commune attribue aux financements sp�ciaux, des 
fonds dont le montant est proportionn� � la valeur de remplacement 
des installations publiques.
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e) Degr� de
couverture

Art. 32.- 1La somme des d�pr�ciations et les attributions aux 
financements sp�ciaux repr�sente, sous r�serve de l’alin�a 2, au 
minimum :

- 1.25% de la valeur de remplacement des canalisations 
communales et intercommunales;

- 3% de la valeur de remplacement des stations communales et 
intercommunales d'�puration des eaux (STEP);

- 2% de la valeur de remplacement des ouvrages sp�ciaux 
communaux et intercommunaux, tels que des bassins d'eaux 
pluviales et des stations de pompage.

2Lorsque les r�serves financi�res atteignent le 40 % de la 
valeur de remplacement, le Conseil communal peut r�duire les 
montants minimums pr�vus � l’alin�a 1.

Comp�tence Art. 33.- 1Le Conseil communal est comp�tent pour fixer les 
montants des taxes dans les limites fix�es dans l’annexe.

2Les tarifs applicables sont fix�s dans l’annexe du pr�sent 
r�glement.

Taxe unique de 
raccordement

Art. 34.- La taxe unique de raccordement aux �gouts publics pour un 
fonds construit (b�timent) est fix�e selon les articles 35 � 40 ci-apr�s. 
Cette taxe permet de couvrir les co�ts nets relatifs aux 
investissements pour l’�quipement de base.

Raccordement EU + 
EP

Art. 35.- 1Pour tout b�timent nouvellement raccord� directement ou 
indirectement aux collecteurs publics d’eaux us�es (EU) et d’eaux  
pluviales (EP), il est per�u conform�ment � l’annexe une taxe unique 
de raccordement.

2Cette taxe est due d�s le raccordement effectif lorsque 
celui-ci est reconnu conforme par le Conseil communal.

3Pour les b�timents situ�s hors de la zone � b�tir, le m�me 
mode de taxation est appliqu�.

4La pr�sente taxe ne s’applique pas aux b�timents 
raccord�s et pour lesquels la taxe de raccordement a �t� acquitt�e 
selon l’ancien droit. L’article 38 est applicable en cas de 
transformation de tels b�timents. 
Pour les fonds non construits les taxes de raccordements acquitt�es 
ont valeur d’acompte sur les montants pr�vus � l’art. 39.
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Raccordements 
suppl�mentaires

Art. 36.- Supprim�

Raccordement EU 
ou EP

Art. 37.- Lorsqu’un b�timent n�cessite exclusivement d’�tre raccord� 
aux collecteurs publics d’eaux us�es ou pluviales, la taxe pr�vue � 
l’article 35 est r�duite aux conditions de l’annexe. L’article 35, alin�a 
2, est applicable.

Agrandissement ou 
transformation

Art. 38.- En cas de transformation ou d’agrandissement d’un 
b�timent d�j� raccord� aux collecteurs publics, d’eaux us�es et/ou 
pluviales, la taxe unique de raccordement est r�ajust�e aux 
conditions de l’annexe.

Contribution 
d’�quipement

Art. 39.- La taxe de base annuelle d’un fonds non construit, affect� 
en zone � b�tir, mais raccordable, aux canalisations publiques est 
pr�lev�e sur tout le p�rim�tre des �gouts de la Commune, y compris 
les fonds non construits selon l’art.6 alin�a 3.

Fonds agricoles Art. 40.- En ce qui concerne les fonds exclusivement agricoles, 
raccord�s au r�seau d’�gouts publics, situ�s � l’ext�rieur de la zone 
� b�tir, les taxes de raccordements sont calcul�es selon les articles 
35 � 38 ci-dessus.

Modalit� de 
perception

Art. 41.- 1La taxe pr�vue aux articles 35 � 40 est per�ue :

- pour tout fonds construit, au moment de son raccordement; � partir 
de l’entr�e en vigueur du pr�sent r�glement

- pour tout fonds non construit, mais raccordable : d�s l’entr�e en 
vigueur du pr�sent r�glement

- pour tous les autres fonds (non construits et non raccordables) : 
lorsque le raccordement aux canalisations a �t� effectu� et que 
l’utilisation est possible

2La taxe pr�vue � l’article 38 est per�ue d�s la d�livrance du 
permis d’habiter.

3Les taxes pr�vues aux articles 43 � 46 sont per�ues, au 
minimum une fois par an, aupr�s du propri�taire de l’immeuble.

Cas de rigueur Art. 42.- Le Conseil communal peut accorder au d�biteur des 
facilit�s de paiement lorsque la taxe constitue pour celui-ci une 
charge insupportable. Il peut, en outre, accepter un paiement par 
annuit�s.
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Taxes p�riodiques Art. 43.- Les taxes p�riodiques suivantes sont per�ues :
- taxe de base, pour le maintien de la valeur des installations et le 
financement des int�r�ts, amortissements, fonds de r�serve.
- taxe d’exploitation et taxe sp�ciale pour couvrir les frais variables 
d’exploitation.

Taxe de base Art. 44.- Pour tout fonds raccord� ou raccordable, il est per�u du 
propri�taire une taxe annuelle de base aux conditions de l’annexe.

Taxe d’exploitation Art. 45.- Pour tout b�timent dont les eaux us�es aboutissent 
directement ou indirectement aux installations collectives d’�puration, 
il est per�u du propri�taire une taxe annuelle d’exploitation aux 
conditions de l’annexe.

Taxe annuelle 
sp�ciale

Art. 46.- 1Le d�versement d’eaux us�es industrielles ou artisanales 
peut faire l’objet d’une taxe sp�ciale per�ue en lieu et place de la 
taxe pr�vue � l’article 45.

2Cette taxe est en particulier due par les exploitations dont 
la charge polluante en moyenne annuelle est sup�rieure � 50 
�quivalents-habitants (E.H.) en demande biochimique en oxyg�ne 
(DBO), demande chimique en oxyg�ne (DCO), phosphore ou 
mati�res en suspension et par celles qui sont dans l’impossibilit� de 
mettre en place un pr�traitement ad�quat (par exemple s�parateur � 
graisses pour les restaurants).

3Sauf cas sp�ciaux (h�tels, restaurants, �coles, etc.) pour 
lesquels la charge polluante effective est calcul�e selon les directives 
du VSA, cette charge polluante est d�termin�e par l’inventaire des 
eaux us�es industrielles. Les services communaux tiennent � jour cet 
inventaire et proc�dent � des contr�les. Les expertises demand�es 
par le propri�taire sont � sa charge.

TVA Art. 47.- Les montants des taxes assujettis pr�vus par l'annexe du 
pr�sent r�glement comprennent les taxes sur la valeur ajout�e. Le 
Conseil communal se r�serve le droit de r�ajuster les taxes selon les 
variations de la TVA actuelle (7.6 %). 
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Int�r�ts moratoires

V. INTERETS MORATOIRES, CONTRAVENTIONS ET VOIES 
DE DROIT

Art. 48.- Toute taxe, contribution (ou �molument) non pay� dans les 
d�lais porte int�r�t au taux pratiqu� par la Banque cantonale de 
Fribourg pour les hypoth�ques de 1er rang.

Contraventions Art. 49.- 1Toute contravention au r�glement sera punie par une 
amende de fr. 20.-- � fr. 1'000.-- selon la gravit� du cas.

2Les dispositions p�nales du droit f�d�ral et cantonal en la 
mati�re restent r�serv�es.

Voies de droit Art. 50.- 1Toute r�clamation concernant l'application du pr�sent 
r�glement doit �tre motiv�e et adress�e par �crit au Conseil 
communal. Une r�clamation concernant une taxe pr�vue par le 
pr�sent r�glement doit �tre adress�e au Conseil communal dans les 
30 jours d�s r�ception du bordereau.

2La d�cision du Conseil communal peut faire l'objet d'un 
recours aupr�s du pr�fet dans un d�lai de 30 jours d�s sa 
communication.
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Abrogation

VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 51.- Le r�glement du 28 avril 1994 est abrog� ainsi que toutes 
les modifications subs�quentes.

Entr�e en
vigueur

Art. 52.- Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s son approbation 
par la Direction des travaux publics.
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ANNEXE AU REGLEMENT COMMUNAL SUR L’EVACUATION 
ET L’EPURATION DES EAUX

Champ d’application Art. 1.- 1La pr�sente annexe r�gle les conditions d’application des 
articles 34 � 46 du r�glement communal relatif � l’�vacuation et 
l’�puration des eaux. Elle fait partie int�grante dudit r�glement.

2Sous r�serve des plafonds fix�s ci-dessous, le Conseil 
communal est comp�tent pour adapter les taux des taxes annuelles 
de fa�on � couvrir les frais effectifs d’exploitation, tels qu’ils 
ressortent de la comptabilit� communale.

Taxe unique de 
raccordement 
(art. 35 rglt)

Art. 2.- 1La taxe unique de raccordement est due par tout 
propri�taire de b�timent nouvellement raccord� au r�seau, � compter 
de l’entr�e en vigueur de la pr�sente annexe.

2La taxe est fix�e � Fr. 45.- /m2 TTC de surface utilisable 
(SU). 

3La surface utilisable est d�termin�e par les services 
communaux selon les art. 54 & 55 ReLATEC.

4La pr�sente taxe ne s’applique pas aux routes et places 
dont l’assainissement est assur� par un collecteur ind�pendant du 
r�seau communal d�fini par le plan g�n�ral d’�vacuation des eaux 
(PGEE). Les frais d’entretien et de renouvellement d’un tel collecteur 
communal seront affect�s au compte routier de la Commune.

Emolument pour 
raccordement
suppl�mentaire 
(art. 36 rglt)

Art. 3.- supprim�

Taxe unique 
compl�mentaire
EU et/ou EP 

(art 38 rglt)

Art. 4.- La taxe unique compl�mentaire, en cas d’agrandissement 
ou de transformation, est calcul�e selon l’article 2 de l’annexe, en 
consid�rant l’augmentation de la surface utile r�sultant des travaux 
ex�cut�s respectivement de l’augmentation de la surface au sol des 
b�timents et des surfaces imperm�abilis�es.

Contribution 
d’�quipement 
(art. 39 rglt)

Art. 5.- Pour d�finir le montant du premier acompte relatif � un 
fonds non construit, la surface brute utilisable sera calcul�e sur la 
base de l’indice d’utilisation ou, � d�faut, sur la base de la surface du 
fond. 
La surface au sol des b�timents sera calcul�e sur la base du taux 
d’occupation fix� par la r�glementation communale ou, � d�faut, sur 
les bases de dimensionnement du r�seau correspondant. Pour le 
calcul du solde l’art. 2 de l’annexe est applicable.
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Taxe annuelle de 
base (art. 44 rglt)

Art. 6.- 1La taxe annuelle de base se d�compose en une taxe 
relative aux eaux us�es et d’une taxe relative aux eaux pluviales. Elle 
est due par tout propri�taire de fonds raccord� ou raccordable au 
r�seau, � compter de l’entr�e en vigueur de la pr�sente annexe.

2La part de la taxe pour les eaux us�es est fix�e �              
Fr. 2.- /m2 TTC de surface brute de plancher (SBP).

3La part de la taxe pour les eaux pluviales est fix�e            
Fr. 0.40/m2 TTC de surface utilisable. Cette taxe est �galement 
per�ue sur les fonds non construit, affect� en zone � b�tir, mais
raccordable selon l’indice de la zone d’am�nagement.

4Lorsque plus du quart de l’eau pluviale r�colt�e sur des 
surfaces �tanches est �vacu�e par infiltration, la taxe pr�vue � l’art.6, 
alin�a 3, de l’annexe peut �tre r�duite proportionnellement par le 
Conseil communal sur demande du propri�taire. L’int�ress� doit 
prouver le bien-fond� de sa demande et en supporter les frais.

5Lorsque plus du quart de l’eau pluviale r�colt�e sur des 
surfaces �tanches transite par une installation de r�tention, la taxe 
pr�vue � l’art.6, alin�a 3, de l’annexe peut �tre r�duite 
proportionnellement par le Conseil communal sur demande du 
propri�taire. L’int�ress� doit prouver le bien-fond� de sa demande et 
en supporter les frais.

Taxe annuelle 
d’exploitation 
(art 45 rglt)

Art. 7.- 1La taxe annuelle d’exploitation est pr�lev�e en fonction du 
volume d’eau consomm�. Elle est due par tout propri�taire de fonds 
raccord� au r�seau, � compter de l’entr�e en vigueur de la pr�sente 
annexe.

2La taxe annuelle d’exploitation est fix�e � Fr. 1.50/m3 TTC  
d’eau consomm�e selon relev� du compteur effectu� par le Service 
des eaux. 

3Le Conseil communal est comp�tent pour augmenter ou 
diminuer la taxe annuelle d’exploitation selon l’�volution des frais de 
fonctionnement.

4Lorsque l’eau provient de sources priv�es, il sera proc�d� 
� la pose d’un compteur destin� � �tablir la consommation exacte. 
Son installation est � la charge du propri�taire.

5Lorsque les eaux us�es sont �vacu�es par pompage, la 
pose d’un compteur peut �tre exig�e par le Conseil communal. Dans 
ce cas la taxation sera effectu�e selon ce compteur.
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R�duction des taxes 
d’exploitation et 
d’entretien

Art. 8.- 1Lorsque plus du 50% de l’eau de surface est infiltr�e ou 
retenue, la taxe pr�vue � l’article 7 de l’annexe peut �tre r�duite 
proportionnellement par le Conseil communal sur demande du 
propri�taire.

2L’int�ress� doit prouver le bien-fond� de sa demande et en 
supporter les frais. Pour cela, tout propri�taire a le droit d’installer un 
ou des sous-compteurs pour justifier les quantit�s d’eau 
n’aboutissant pas aux installations collectives d’�puration (arrosage, 
refroidissement, ...). La demande n’a pas d’effet suspensif.

3En cas de r�duction, le prochain bordereau de taxes sera 
modifi� en cons�quence.

Taxe annuelle 
sp�ciale (art. 46 rglt)

Art. 9.- La taxe annuelle sp�ciale pour pollution plus importante des 
eaux est fix�e pour chaque cas par le Conseil communal en fonction 
du co�t effectif d’�puration de ces eaux.

Emoluments
a) En g�n�ral

Art. 10.- 1La Commune per�oit un �molument de Fr. 100.- � Fr. 200.-
pour ses services comprenant un contr�le des plans ainsi qu'un ou 
deux contr�les du raccordement effectu� sur place.

2Dans les limites des montants pr�vus � l'alin�a 1, 
l'�molument est fix� en fonction de l'importance de l'objet et du travail 
fourni par l'administration communale.

b) Contr�les
suppl�mentaires

Art. 11.- 1La Commune peut percevoir un �molument 
suppl�mentaire, mais au maximum Fr. 200.- pour couvrir les frais 
occasionn�s par plusieurs contr�les effectu�s sur place ou par des 
expertises n�cessit�es par les circonstances du cas d'esp�ce ou par 
l'existence de plans incomplets.

2Il en est de m�me pour les frais occasionn�s par des 
contr�les ult�rieurs des installations priv�es.

Entr�e en vigueur Art. 12.- La pr�sente annexe entre en vigueur � la m�me date que le 
r�glement communal sur l’�vacuation et l’�puration des eaux.


